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EN EAU ~OTArlLE DES SOURC)~S DES SALIl~S
--
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LE PREFET DE L'YOln-.'E,

Chevalier ~e la Légion d'Honneur,

vu la loi nO 64-1245 du 16 D,jce~bre 1964 relative au régime et à la
répartition des eaux ainsi qu'à la lutte contre la pollution des eaux ;

vu le Cod.e de l'Expropria tion ;

vu le Code des Coinrnlnes et nota:Jnent l'article L 315-11 sur la. lutte

contre la pollution des eaux ;

13 sur la dJrivation des eauxvu le Code Hural et nota~ent l'article

non domaniales ;

vu ~e Code de la Santé Publique et nota~ent ses articles L 20 et L 20-1 ;

vu la liste ces co~~issaires-enquêteurs ~tablie par arrêté préfectoral

en date du 6 Janvier 1981 ;

vu l'arr~té pr~fectoral en date du 24 :1ovenbre 1980 portant ouverture

d'enqu~tes conjointes :

a) pré8l~ble à la déclRration (~tutilité publique

-des p~rimètres de protection autour des Sources des Salles,
sur le territoire de la co~une de UAILLY,

-du projet de renforcenent d'eau potable comportant la cons-
truction ~'un réservoir sur le territoire de la comwune de
lTAILLY et la création d'un nouveau forage sur le territoire

de la coj~~nc ~e COURTOI~~R-YOl-~m

b) pr:.rcella.ire ;
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vu le ,rojet ~'étnblissenent des pr:rinètres de protection autour des
Sources des Salles tels qu'ils sont d~finâs dans le rapport de l'hydrogéologue
agréé en date du 21 juillet 1980 ;

vu le projet de r';n.forceoent d'alimentation en eau potable ;

vu le plan p[!rcellail"e du terrain sur lequel est envisagée la cons-
truction du nouveau rése:~oir dans le cac.re du di t ~rojet de renforcement du
réseau ~ I aliDenta tion en eau potp, ble ;

vu le nlan et l'état pqrcellaires ci-annexés ;

vu la liste des propriétaires intéressés tels qu'ils sont connus par

les documents cadastraux :

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a été, par
les soins de la Direction Dé})~rte3cntale de l'Agriculture, publié en caractères
apparents préalable:\ient à l'ouverture de celles-ci, et dans les huit pre!!1iers
jours de celles-ci, dans les journaux "1' YQ};:m }tEPUB1I!:.AIliE" et la "1IreRTE DE
1'YQm~" ;

vu l'~ivis du co~issaire-enquêteur en ~ate du 28 décembre 1980 sur
l' établisseDent de périrtiètrf;s de ~rotection autour des Sources des Salles et sur
le projet à.e construction d'un réservoir & !~ILLY ;

vu la délibératior~ du 11 }~rs 1981 du Syndicat Interco~~unal d'Ali~enta-

tion en Eau Potable des Sources des Salles sur les résultats de l'enqu~te et

10 - demanc.ant que la déclaration d'utilité publique des péri~ètres de
protection ~e la Source des '"'-.lles soit prononcée en y mettant la
réserve forr:;ul~e T)~... ; géologue agréé, quitte à ce que l'exploitant
de lv'k'lrchaj~-[","- oonnier se. mette en conforrn.i té avec le Règlement
~ani taj_~~ Départenental,

2°- Daintenant le principe -~ forage à COUT{TOIS, en demandant néannoins
à la Direction Départe!:lentale de l'Agriculture que des recherches
soient entreprises le plus vite possible à l'anont du village de
COURTOIS, la d(~cision définitive étant prise à l'issue de ces

" recherches .

.

vu le rapport de la Direction DéparteBentale de l'Agriculture en date

du 12 juin 1981 ;

CO!.iSIDERl1o:!T que toutes les fornali tés préalables à la. déclaration
d'utilité publig.ue ont été rogulièrement a.cconplies ;

~UR proposition c,e M. le Secrétaire Général de l'Yonne

A

ARRETE

~RTICLE 1er

Sont déclarés d'utilité publique

-l'établissel1lent de péri:1ètres de protection immédiate, rapprochée et
éloignée autour des Sources des calles, comnune de I~AILLY,

.../..



3

-le projet de coru3truction d'un nouveau réservoir à NAILLY pour le
renforcemcnt <iu r.jseau d'.'iliDentation en eau potable du Syndicat
Interco,.}inunal lies Source~ .4.es [;alles .

ARTI'.;ill 2

I~ pnri~ètre de protection ~.~:é~iftte autour des Sources des Salles
, .-'-a l~AILLY englobera la p~rcelle }' -~~ .

Le terrain ainsi déli~i té r~:stera propri~té du Syn(licat et sera clôturé

:ans sa totalité; toute activité qui n'est pqs nccessaire à l'entretien ou

'exploitatio!l d~13 sources captl~es y sera interdite.

Le ~é_ri~ètre cte ~rotect~pryrc,ch6e &n~lobera dans leur totali té les
parcelles F 556, 71, 101, 102, 103- ~O. 29,30,31,32,33,44,45,46,48,63,
64,65,66 et 67, las parties des p"rcelles 50.47 et 62 telles qu'elles sont
délimitées sur le plan parcellaire ci-ar~exé ainsi que les portions de ~he~nB
traversant ces parcelles.

A l'intGrieur rie ce pérli:ètre, seront interdit~ :

-l'i!:lplantation àe ~aMPings, cirJetières e-

-l'ouverture et l'ex~loitation de c~ -l'i:lplantation ('le fosses à purin, ' t'~~~~

déch~rges contrôldes,

-le dé"pôt de !~u~iors. ---~ ---~'":7~--

vidange,

-le rejet d'ea'.lI usées do:-:.~stiques et colle

-le ~tol-::kage so

industrielle, w.

inflamr1ables,

-l'épandaGc d'eaux us4es et ~e li~iers,

-l'i~plantation de fosses septiques et rje d

-' : d~vcr~e;:1.Jnt d ' huiles at de lubrifiant~ ,

t por~h~ries,

~"t"'";;,""~~t

abl:;orbf'.nts et der'lo T\,,; "cAr

.ne ~~tièr~~ fprDentescil~B et de natières de

r~ti

uterrain dû gaz, ~e proclui ts chj.niques è destination
d'hvdrocarbures liauides et liquéfiés et de tous liquides

iSlJOsi tifs épurateurs ,

LE.

le verse!'1nnt et le dépôt de !1aticres uséos ou (i~ngereuses ,

, -'1 '.-,fflu(;nts radioactifs ,

le déterge~ts dont la bio-négrabilité ne dépasse pas 90 %,

~ (1 I effluents radioactifs .

-le p9.ssar.::e

-l' e:":1)loi rlJ

-le pass&gc

P:ir ailleurs, le rlQboise; ~ent n' y Re:rf'. pa::; au to:risé .La ;lare ne l'ensilage
du Marchais-Ch;,rbonnier rlevra ~tre (~o:lblée. T.' icplantation de pui tA et forages
sera soucise à la réglücentAtion en vif~eur.

Le ppricJètre ~e protection éloj~ englobera toute aire limitée par les
routes joignant Paroy à Haute Borne, à ~.illebougi8, aux Chollets et au Marchais-
Chf.rbonnier.

A l'intérieur de ce pGri~ètre, seront interdits
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-l'ecploi de d~terGents do~. la bie-dégrabi11té ne dé,a~e& ~e 90 %.

-le pas8age rl'eÎfluents r~dioactifs,

-le d,~versenent rl'huile8 et ~e lubrifiRnts,

-l'iy:mlFIntlltion rle 'Juisard8 ab80rbantR.

Par ailleurs, toutes les autres activités -nota~cnt le déboise~ent -

seront sou!1Ï.'1es à 1? r~glelùentation en virocur. ~fi e"lU.X captées seront régulièreneni

c(')ntrôlées une fois par an par un la~orF:. toirc agrél1 qui su~rcillcra en particulier

l'4volution de la teneur en nitrate.

jJ~T l CUi: 3

Pour les activit()s, dépôts et inatallations e~i~tant à la date de la
publication du présent arrctü sur 138 terrains ,si tués à l' int'5rieur des péri:'lètres
de protection dé~rits dans l'article 2 du pr{::.'ent arrr;té, il ctevrll être satisfait
aux obligations releva~t r1e l' insti tution cte~ ~i ts p,?rioètres d?~s un dnlai de
(Jeux ~ns .

A:.::'I :::I..E,' 4

Est décl~ré rl'utilité publique le projet de construction r,lun réservoir
dans la p~rcelle D 246, co~~une de HAILLY, pour le renforcement du r~seau d'alimen-
tation en eau potable du Syn(licat IntercoI:lI:IUrull d'Ali:Jentation en r~au Potable des
Sources des Salles.

êR!ICLIJ 5

Le Présil'1.ent du Synf,icr:t Interco!:lI!IUnal r.' Alimentation e:1 Eau Potable des
Sources à.es Salles cet ~utorisé à acqu3rir, soit à l'a)1iable, soit par voie d'ex-
propriation, la parcelle D 246, comnune de lIAILLY, sur la(;uelle sera édifié le
noqvenu rés~rvoir dans le cadre l'l.u c1.i t projet (le runforce~ent .'

L'ex~roprilltion ~ventuelle!"1ent nécessFtire rJ.evra ctre r(!alis~dans un
délai rie cinq ans à co~pter cl_e la rlate de 1Jubliceti.on du ~rr~cent arrctci .

J\.RTI r:,LE 6

~I. le Secrétaire G~nérRl ~e l'Yonne, M. le Sous-Préfet ne ~El~J Mo le
Pr,jsident nu Syn~ic,-.t Interco~nal d'p.liment~tion en Eau l'otrible des SourceR des
Salles, Ii1l:. les l-laires de CCU;:TOI~-SUR-YO2[:EJ :'!AILLY at ST-liA1~TII:-DU-T[;HT?EJ
Melle le Directeur DéryartcmE:ntal des Affaires Sanitaires et Sociales, ?1. l'Ingénit::ur
en Chef du Génie Rural J (les Er-ux et des For.3ts, Directeur Dépe.rter1ental de l'Agri-
cul ture , sont :hf~rgüs, ch8cun en CG qui le concerne, (le l' exé(~ution du présent
arrêté qui fera en outra l'objet d"lne !!lention au Recueil des i'..ctes Administr[\tifs.
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LE PREFET.

, ,

Jean DEsaRA~


